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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE INONDABLE A
A PRESERVER DE TOUTE URBANISATION NOUVELLE

I - Caractéristiques de la zone A et principes généraux

La zone A, zone à préserver de toute urbanisation nouvelle, comprend les parties du 
val  inondable,  non  urbanisées  ou  peu  urbanisées  et  peu  aménagées.  Le niveau d'aléa  est 
considéré:

- comme faible quand la profondeur de submersion possible est inférieure à 1 m avec 
une vitesse de courant nulle à faible (aléa 1),

- comme moyen quand la profondeur de submersion possible est comprise entre 1 et 
2 m avec une vitesse de courant nulle à faible ou inférieure à 1 mètre avec une 
vitesse de courant moyenne à forte (aléa 2),

- comme fort quand la profondeur de submersion possible est supérieure à 2 m avec 
une vitesse de courant nulle à faible ou comprise entre 1 et 2 m avec une vitesse de 
courant moyenne à forte (aléa 3),

- comme très fort quand la profondeur de submersion possible peut être supérieure à 
2 m avec une vitesse de courant moyenne à forte (aléa 4) ; les zones de danger 
particulier (aval d'un déversoir et débouchés d'ouvrages) sont classés en aléa très 
fort.

Dans toutes ces zones, en vue d'une part, de ne pas aggraver les risques ou de ne 
pas en provoquer de nouveaux et assurer ainsi la sécurité des personnes et des biens et 
d'autre part, de permettre l'expansion de la crue:

• toute extension de l'urbanisation est exclue,

• aucun ouvrage, remblaiement ou endiguement nouveau qui ne serait pas justifié par la 
protection  des  lieux  déjà  fortement  urbanisés  ou  qui  ne serait  pas  indispensable  à  la 
réalisation de travaux d'infrastructure publique ne pourra être réalisé,

• toute  opportunité  pour  réduire  le  nombre  et  la  vulnérabilité  des  constructions  déjà 
exposées devra être saisie, en recherchant des solutions pour assurer l'expansion de la 
crue et la sécurité des personnes et des biens.
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Il - Mesures d'interdiction et prescriptions applicables à l'intérieur de la zone A 

Article A.1 - Mesures d'interdiction

Afin de ne pas compromettre la préservation des champs d'inondation ou l'écoulement 
des eaux, toutes les constructions, ouvrages, installations ou travaux à l'exception de ceux 
définis à l'article A.2 ci-après sont interdits.

Article A.2 - Constructions~ ouvra~es, installations et travaux admis sous réserve du 
respect de prescriptions particulières

Ne sont admis que les constructions, ouvrages, installations et travaux ci-dessous 
limitativement énumérés:

Article A.2.1 - Constructions et installations admises

Sont admis sous réserve des prescriptions de l'article A 2.4

Dispositions communes aux 4 secteurs d'aléa

• les constructions nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient 
être  implantées  en  d'autres  lieux,  telles  que  :  pylônes,  postes  de  transformation 
électrique...

• les abris et protections nécessaires aux installations de pompage,

• les constructions de faible emprise nécessaires à l'observation du milieu naturel
(observatoire ornithologique...),

• les clôtures d'une hauteur maximale de 1,80 m:

entièrement ajourées en secteur 4,
ajourées sur les 2/3 de leur hauteur ou de leur surface en secteurs 1, 2 et 3. Dans ces 
secteurs, pour les clôtures constituées par un muret non surmonté de parties pleines 
(lices...) la hauteur maximale de ce muret est de 60 cm.

Cette  règle  s'applique  aussi  aux  clôtures  et  autres  éléments  de  séparation  ou  de 
protection intérieurs aux propriétés tels que les murs, claustras, grillages...

Pour  les  clôtures  des  bâtiments  et  installations  destinés  à  un  service  public  ou 
concourant à un service public la hauteur maximale est portée à 2 mètres.
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Dispositions communes aux secteurs d'aléa 1, 2 et 3

• les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics 
d'assainissement (stations d'épuration, postes de refoulement...) et d'alimentation en eau 
potable  (captages,  usines  de  traitement...)  y  compris  les  remblaiements  strictement 
indispensables,

• les serres et les bâtiments nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles et 
piscicoles,

• les constructions et installations à l'exception de celles destinées à l'hôtellerie, liées aux 
équipements sportifs, de loisirs de plein air ou de tourisme ou nécessaires aux terrains 
d'accueil  des  gens  du  voyage.,  non  susceptibles  d'accueillir  des  personnes  de  façon 
permanente  et  s'il  est  indispensable  à  la  surveillance  et  au  fonctionnement  de  ces 
installations, le logement du gardien,

• les constructions d'équipement des cimetières,

• les installations liées à l'exploitation du sous-sol,

• les piscines non couvertes,

• les  abris  strictement nécessaires  aux  animaux,  entretenus de façon continue dans des 
parcs et enclos, tels qu'ils sont définis dans le code rural,

• les structures provisoires notamment les tentes, les chapiteaux, les parquets, les structures 
flottables, les baraquements... sous réserve qu'il soit possible de les démonter et de les 
mettre hors d'eau en cas de crue dans un délai de 24 h et que l'implantation temporaire de 
ces structures en zone inondable n'intervienne qu'entre le 1er avril et le 1er novembre

Dispositions communes aux secteurs d'aléa 1 et 2

• les constructions à usage d'habitation directement liées et nécessaires à l'activité agricole, 
y compris l'activité piscicole, de la zone,

• les abris de jardin isolés d'une superficie inférieure à 6 m2.

Dispositions spécifiques au secteur d'aléa 4

• les constructions et installations techniques strictement nécessaires au fonctionnement 
des services publics, et qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux, telles que : stations 
de pompage d'eau potable, d'eaux pluviales ou d'eaux usées, extension ou modification d'usine 
de traitement d'eau potable et de stations d'épuration existantes,
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• les serres agricoles dont l'emprise ne devra pas dépasser 30 % de la surface du terrain,

• les abris destinés au fonctionnement des activités de loisirs nautiques sous réserve:

- que toutes les installations soient démontables dans un délai de 24 heures,
- et  qu'en  cas  de  cessation  de  l'activité  liée  aux  installations,  il  soit  procédé  au 

démontage des installations et à la remise en état du site,

• les vestiaires et sanitaires non gardés nécessaires au fonctionnement des terrains de sport 
existants à la date de publication du projet de protection2,

• les  sanitaires  destinés  aux  terrains  de  camping-caravanage  existants  à  la  date  de 
publication du projet de protection2.

Article A 2.2 – Ouvrages et travaux admis

Sont admis sous réserve des prescriptions de l'article A 2 4 :

Dispositions communes aux 4 secteurs d'aléa:

• les remblais et endiguements justifiés par la protection de lieux déjà fortement urbanisés,

• les  travaux  d'infrastructure  publique,  leurs  équipements  et  les  remblaiements 
indispensables à condition:

que leurs  fonctions rendent  impossible  toute solution d'implantation en dehors des 
zones inondables,

- que le parti retenu, parmi les différentes solutions techniques envisageables, assure le 
meilleur équilibre entre les enjeux de sécurité publique, hydrauliques, économiques et 
environnementaux,  que  toutes  les  mesures  soient  prises  pour  ne  pas  aggraver  les 
risques et les effets des crues, en particulier pour éviter des implantations dans les 
zones d'aléas les plus forts,

• les espaces verts sous réserve des principes énoncés à l'article A.2.3,

• les plans d'eau, étangs et affouillements à condition que les déblais soient évacués hors 
zones inondables et qu'aucune digue ne soit construite,

• les  aménagements  de terrains  de  plein  air,  de  sports  et  loisirs  à  condition de ne  pas 
aggraver les risques et de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux,

• les aires de stationnement,

2 AP du 29janvier 1996

DDE SAURA - octobre 2001

5



• les réseaux d'irrigation et de drainage ainsi que leur équipement à condition de ne pas 
faire obstacle à l'écoulement des eaux,

• les réseaux enterrés et aériens,

• les  aménagements  divers  ne  comportant  pas  de  constructions,  d'installations  ou 
d'ouvrages interdits par la présente réglementation et non susceptibles d'avoir un effet 
négatif  direct  ou  indirect  sur  la  préservation  des  champs  d'expansion  des  crues, 
l'écoulement des eaux, la sécurité des personnes et des biens,

.2
• l'extension des cimetières existants à la date de publication du projet de protection

Dispositions communes aux secteurs d'aléa 1, 2 et 3

• les terrains de camping et de caravanage, le stationnement de caravanes isolées,

• les terrains d'accueil des gens du voyage,

• les nouveaux cimetières.

Article A.2.3 - Exploitation des terrains

Cet article ne concerne que les exploitations professionnelles ou à but lucratif telles 
qu'agricoles et sylvicoles ainsi que les carrières. Les boisements naturels et les peuplements 
forestiers issus de la régénération naturelle ou des coupes de tailles ne sont pas visés par ce 
règlement.

Dispositions communes aux secteurs d'aléa 1 et 2

Il  n'existe  aucune  restriction  particulière  en  matière  d'exploitation  des  terrains  en 
secteurs d'aléa 1 et 2.

Sont admis :

Dispositions communes aux secteurs d'aléa 3 et 4:
• les cultures et pacages,

• les vergers,

• les stockages de matériaux des carrières autorisées dans la zone, à condition que l'emprise 
des stocks soit inférieure à 50 % de la surface du terrain et que les cordons de découverte 
soient implantés en fonction de l'écoulement de l'eau.

2 AP du 29janvier 1996
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Dispositions spécifiques au secteur d'aléa 4

• les plantations à basse tige, sous réserve que leur hauteur n'excède pas 2 m et qu'elles 
soient  entretenues  (cette  réserve  relative  à  la  hauteur  ne  concerne  pas  les  vergers 
évoqués ci-dessus),

• les haies plantées parallèlement au courant et n'excédant pas 2 m de hauteur,

• le renouvellement des autorisations de carrières,

• uniquement  en  dehors  du lit  endigué  et  en dehors  des  zones  recouvertes  par  la  crue 
décennale: les carrières nouvelles et l'extension des carrières régulièrement autorisées

Dispositions spécifiques au secteur d'aléa 3

• les plantations à basse tige et les haies,

• les  plantations  à  haute  tige  à  condition  que  les  arbres  soient  régulièrement  élagués 
jusqu'à 1 m au moins au-dessus du niveau des plus hautes eaux connues et que le sol 
entre les arbres reste bien dégagé,

• l'extension des carrières régulièrement autorisées et le renouvellement des autorisations 
de carrières,

• uniquement en dehors du lit endigué : les carrières nouvelles.

Article A.2.4 - Prescriptions particulières

Dispositions communes aux 4 secteurs d'aléa

• les constructions admises à l'article 2.1 ne devront pas comporter de sous-sol,

• les  installations  de  stockage  et  de  fabrication  ~e  produits  dangereux  ou  polluants 
indispensables aux constructions, installations et activités admises dans la zone doivent 
tenir compte du caractère inondable de la zone par:

- le stockage en récipients étanches arrimés ou le stockage situé au-dessus de la cote des 
plus hautes eaux connues,

- des orifices de remplissages étanches et des débouchés de tuyaux d'évents au-dessus de 
la cote des plus hautes eaux connues,

- l'ancrage des citernes enterrées et le lestage ou l'arrimage des autres,
- des dispositifs d'assainissement devront être conçus et implantés de façon à en 

minimiser l'impact négatif en cas de crue.
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Dispositions spécifiques au secteur d'aléa 4

• l'implantation et la volumétrie des constructions devront être déterminées de façon à ce 
que les surfaces perpendiculaires au courant et les remous hydrauliques soient les plus 
réduits possibles.

Dispositions spécifiques aux secteurs d'aléa 1, 2 et 3

• Les  constructions  à  usage  d'habitation  admises  à  l'article  2.1  devront  comporter  un 
premier niveau de plancher à 0,50 mètre au moins au-dessus du terrain naturel en aléas 1, 
2 et 3 et un second niveau habitable au premier étage en aléas 2 et 3. Ce dernier niveau 
devra être accessible de l'intérieur et de l'extérieur et permettre une mise en sécurité et 
une évacuation facile des occupants en cas d'inondation.

Article A.3 - Prescriptions applicables aux travaux sur les biens et activités existants

Sont admis sous réserve des prescriptions suivantes:

Dispositions communes aux 4 secteurs d'aléa

• les  travaux  d'entretien  et  de  gestion  des  constructions  et  installations  existantes 
notamment les aménagements internes sans changement de destination, les traitements et 
modifications de façades et réfections de toitures,

• l'extension  limitée3  des  constructions  existantes,  implantées  antérieurement  à  la 
publication2 du projet de protection dans la limite des plafonds suivants:

- 25 m2  d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation et leurs annexes 
comprises,

- 30 % de leur emprise au sol pour les bâtiments à usage d'activités économiques autres 
qu'agricoles et  piscicoles4  et  pour les bâtiments publics.  Lorsque ces bâtiments ont 
vocation  à  l'hébergement,  cette  extension  limitée  ne  peut  s'accompagner  d'une 
augmentation de la capacité d'hébergement,

• les  extensions  successives  sont  admises  à  condition  que  le  total  des  emprises 
complémentaires ne dépasse pas ces plafonds,

• les surélévations limitées, au-dessus du niveau habitable des bâtiments existants, dans le 
but de permettre l'amélioration des conditions de confort et de sécurité de leurs occupants 
à titre temporaire ou permanent.

2 AP du 29janvier 1996
3 ces limitations ne concernent pas la plupart des constructions admises dans la zone (Cf. A2 et ci-dessous)
4 Dans les secteurs d'aléa 1, 2 et 3 les bâtiments agricoles et piscicoles ne sont pas soumis à coefficient
d'emprise ; dans le secteur d'aléa 4 s'applique la règle figurant dans les dispositions spécifiques au secteur
d'aléa 4.
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Dispositions spécifiques au secteur d'aléa 4

• les reconstructions de bâtiments sinistrés pour des causes autres que l'inondation, sans 
augmentation d'emprise au sol (autre que celle évoquée ci-dessus dans les dispositions 
communes aux 4 secteurs d'aléa) ni changement d'affectation, sous réserve d'en réduire la 
vulnérabilité,

• L'extension limitée des constructions existantes, à usage d'activités agricoles ou piscicoles 
implantées antérieurement à la publication2  du projet de protection dans la limite d'un 
plafond de 30 % de leur emprise au sol,

• Les extensions autorisées des constructions à usage d'habitation devront respecter la règle 
de surélévation au-dessus du terrain naturel de l'article A.2.4 ci-dessus.

Dispositions spécifiques aux secteurs d'aléa 1, 2 et 3

• les  reconstructions de  bâtiments,  sans  augmentation  d'emprise  au soî5  autre  que  celle 
évoquée ci-dessus dans les dispositions communes aux 4 secteurs d'aléa, sous réserve d'en 
réduire la vulnérabilité,

• le changement de destination des bâtiments existants aux fins d'activités autorisées dans 
la zone (Cf. A.2. 1 : constructions et installations admises) sous réserve:

que  les  prescriptions  particulières  et  réserves  énoncées  en  A.2.2  et  A.2.4  soient 
respectées,

- et  que  les  dispositions  soient  prises  pour  permettre  une  mise  en  sécurité  et  une 
évacuation facile des occupants en cas d'inondation,

• les extensions autorisées des constructions à usage d'habitation devront respecter la règle 
de surélévation au-dessus du terrain naturel de l'article A.2.4 ci-dessus.
Cette  obligation  ne  s'applique  pas,  à  condition  qu'il  n'y ait  pas  création  de  logement 
supplémentaire en cas:

- d'extension d'une construction non conforme à cette règle de surélévation,
- de réaménagement à vocation d'habitation de 15arties d'une construction existante ou 

d'une annexe proche, dont la configuration rend difficile le respect de cette règle de 
surélévation,

• les clôtures existantes et implantées antérieurement à l'arrêté préfectoral2 publiant le projet 
de protection,  à la date de publication du présent PPR, pourront être reconstruites ou 
modifiées sous réserve de ne pas réduire les capacités d'écoulement et d'expansion des 
crues.

2 AP du 29janvier 1996
5cette restriction relative à l'emprise ne concerne pas les constructions admises dans la zone
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Dispositions spécifiques aux secteurs d'aléa 1et 2

• le  changement  de  destination  des  bâtiments  maçonnés  existants  à  la  date  de  l'arrêté 
préfectoral2 publiant le projet de protection sous réserve:

- que l'augmentation éventuelle d'emprise au sol ne dépasse pas les limites fixées ci-
dessus (dispositions communes aux 4 secteurs d'aléa),

- que ce changement de destination n'entraîne pas la création de plus d'un logement 
nouveau par unité foncière par rapport à la situation existant au moment de l'arrêté 
préfectoral publiant le projet de protection2,

- que  les  dispositions  soient  prises  pour  permettre  une  mise  en  sécurité  et  une 
évacuation facile des occupants en cas d'inondation.

2 AP du 29janvier 1996
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